CONSEIL D’ECOLE du 13 juin 2008
Présents : Parents d’élèves : Mesdames AUSSANT, GOSSELIN,  LEGRIS, BENOIST, CUSSY, LEMARCHAND, DENIS, SAUTER-STARACE et Monsieur HACQUIN.
Enseignants : Mesdames SIMEONE, , COUASNON, AUTIER, KOHLHAUER, , GUILLEUX et Messieurs GIRARD,GARCIA et GRANGEON 
Mairie : Madame FRIGOUT

Excusés : DDEN : Mme VAUCLIN        
1 BILAN DE L’ANNEE:
- Projet Eco-Ecole : Le thème développé cette année a été celui des déchets en coopération avec le CPIE (centre permanent d’initiation à l’environnement) de la vallée de l’Orne. Chaque classe s’est vue confier une mission de diagnostic qui a débouché sur des propositions d’actions faites au conseil d’Enfants du 27 mai dernier. Elles sont progressivement mises en œuvre par les élèves, les enseignants et l’ensemble du personnel de l’école. Le lancement tardif du projet, la démarche particulière à mettre en œuvre a donné un sentiment partagé de « lourdeur », pour autant le projet sur le fond est très intéressant, l’expérience de cette année sera utile pour lui donner un nouvel élan dès la rentrée prochaine. 
L’eau en sera notre nouveau thème développé dans toutes les classes de l’école. Un dossier de candidature pour l’obtention du label a été déposé. Il constituera une reconnaissance de la qualité du projet et une ouverture sur d’autres écoles tant en France qu’à l’étranger investies dans ce même thème.
La ville de Caen, Caen la mer et les parents d’élèves participent à l’accompagnement de ce projet au sein d’un comité de suivi qui en rassemble l’ensemble des acteurs. 

Un conseil d’enfants a été mis en place cette année, il s’est réuni plusieurs fois : un règlement spécifique pour le restaurant scolaire,  des propositions pour améliorer la gestion des déchets à l’école, ont été des thèmes abordés.
- parcours culturels : En maternelle, les projets sont liés au jardin, au travers d’une approche artistique, ce qui a été le cas pour la classe des petits moyens (peinture murale, fabrication de torchis, coffrages, sculptures…), cette classe a travaillé avec un artiste, au travers d’une approche scientifique (visites de jardins, composteur) ;
En élémentaire, des spectacles à l’Espace Jean Vilar pour les classes de CP, CE1, CE2, CE2/CM1 et CM2.

Pour les CM2, 3 concerts avec l’orchestre du Conservatoire à l’auditorium.

Des rencontres d’auteurs : Antoine Guillopé pour la classe de moyens grands à la bibliothèque du Chemin vert, Benjamin Lacombe dans le cadre du Salon du Livre pour les classes du CE1 au CM1, Roger Dautais pour les CP/CE1 et Emmanuelle de St Chamas pour les CM2, ces derniers  en coopération avec le collège et une classe de Louvigny. L’auteur est depuis lauréat du Prix des Incorruptibles, prix auquel les CM2 ont participé.
Côté activités sportives : L’école a très récemment participé au tournoi de Caen Foot Passion et a été récompensée de 3 trophées.

Tous les enfants de la grande section au CE2 sont allés à la piscine, les CE2 autour de séances regroupées sur 3 semaines à raison d’une séance par jour, les progrès réalisés sont spectaculaires. 
Les CE1 n’ont pas été  satisfaits de la prise en charge par le maître-nageur.

· Questionnement des parents concernant les récréations : 

Des problèmes d’accès aux toilettes en maternelle, « d’agressions » en élémentaire pendant les récréations alors que les enfants n’étaient pas sous le regard d’un adulte, problèmes qui ont reçu les réponses  appropriées des maîtres de l’école. Il faut relativiser ces observations et constater que sur l’ensemble de l’année les récréations restent des moments de jeu pour les enfants de l’école déjà du fait des grands espaces.
Il est rappelé aux parents de maternelle que la traversée des toilettes leur est strictement interdite et on peut regretter quelques comportements peu responsables d’un petit nombre de parents qui se permettent par exemple d’ouvrir un verrou ayant une fonction de sécurité.
Il est rappelé que sur le temps de midi, les enfants sont sous la responsabilité de la ville, il appartient aux surveillants d’assurer la sécurité et d’assurer la discipline.

· Remplacement de madame Nicolle : 
Le remplacement de Madame Nicolle a été plus souvent assuré mais les personnes qui l’ont assuré sont beaucoup trop nombreuses.
2 ORGANISATION DE LA PROCHAINE RENTREE :
Les effectifs à ce jour s’établissent ainsi : 

96 élèves en maternelle

135 en élémentaire

Rien n’a encore été arrêté par le Conseil des maîtres concernant la répartition des classes qui ne sera communiquée qu’à la rentrée.

Valérie Anne FIERVILLE, nommée à titre provisoire, quitte l’école, elle sera remplacée par Frédérique PERRET.
Pour des questions de gestion qui ont paru bien obscures aux membres du Conseil d’école, Anne GUILLEUX ne pourra pas réunir tous les temps partiels l’année prochaine et être à plein temps sur l’école, elle n’assurera que le mi-temps de décharge de direction.
Madame Abily reprend en septembre à temps partiel.

A partir de la rentrée de septembre, la classe du samedi matin est supprimée. A partir de la rentrée de Toussaint, du soutien sera mis en place pour les élèves rencontrant des difficultés. Le Conseil des maîtres  propose qu’il soit situé entre 12h50 et 13h20 trois jours par semaine.

La rentrée des élèves est fixée au mardi 2 septembre. Une réunion générale ouverte à l’ensemble des parents est prévue le vendredi 5 septembre à 18 heures. Une information sera donnée sur le Comité  de parents et sur l’association des P’tits loups de Fernand.

La gestion des remplacements sera centralisée au niveau de l’Inspection Académique. A brève échéance, on peut craindre que les remplacements de courte durée soient de plus en plus mal assurés avant de ne plus l’être du tout.

3 TRAVAUX DANS L’ECOLE : 

Le problème récurrent de la réfection des toilettes en maternelle :
Le Conseil d’Ecole espère que les travaux prévus cet été permettront de régler le problème d’évacuation et celui de l’intimité. Il y a urgence.

L’exposition plein soleil de 2 classes et d’une salle de repos est toujours un problème, il est demandé d’envisager des stores ou une pergola.

En élémentaire, la salle informatique sera transférée au rez-de-chaussée, passant de 9 postes à 12, ce qui contraint la garderie de se déplacer en maternelle le matin et au 1er étage pour les enfants de l’élémentaire le soir. Les petits seront accueillis matin et soir en salle de motricité de la maternelle.

4 DOTATION MAIRIE :  

Pour la maternelle, des éléments pour le travail de motricité en remplacement de quelques équipements anciens qu’il convenait de renouveler.

Pour l’élémentaire, mais destiné à l’ensemble de l’école, un vidéoprojecteur qu’il restera à associer à un ordinateur portable dont l’école n’est pas encore équipé.

5 LES P’TITS LOUPS DE FERNAND :
Les p’tits loups jouent un rôle important dans l’école. L’équipe pédagogique remercie l’association pour son action et l’aide importante et souvent déterminante qu’elle apporte à la réalisation de nombreux projets.

950 euros ont été attribués à la maternelle et autant à l’élémentaire , l’association a financé de nombreux spectacles, la venue d’auteurs, des interventions du CPIE, des acquisitions telles que échasses, ballons, cordes.

L’an prochain les P’tits loups attribueront 10 euros par enfant.

6 LA COOPERATIVE SCOLAIRE : 

Comme les années précédentes, la Coopérative a financé des abonnements, des sorties et de nombreuses activités pour l’ensemble des classes. 
Il est proposé de lancer l’appel à cotisation dès la rentrée scolaire. Madame SIMEONE propose de maintenir la cotisation à son montant actuel soit 15 euros.

La proposition est acceptée à l’unanimité.

La séance est levée à 21 heures.

La secrétaire de séance,                                          Le directeur,

Annick AUSSANT                                                   Luc GRANGEON

